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EDITO

2024 a laissé place à 2025 ! 

Chaque année a son lot de bonheur, de déception. Que cette nouvelle année soit porteuse 
d’espoir de solidarité et de bienveillance pour chacun d’entre vous !

Je ne souhaite qu’une seule chose pour tous, une simple chose, qui ne coute rien…              
                la santé.

Je vous souhaite mes vœux les plus chaleureux pour vous et vos proches.

Youri, je tiens à t'adresser ainsi qu’à ta famille, en mon nom et au nom de l’ensemble de l’équipe municipale, nos 
vœux les plus sincères avec une pensée particulière pour la santé, que 2025 soit une année emplie de bonheur.

Je voudrais, par ailleurs, adresser mes remerciements à Karine, notre secrétaire de mairie qui, par son dévouement 
et son professionnalisme, rend notre travail quoditien plus fluide. Sans secrétaire, bien des choses seraient plus 
compliquées. Son engagement mérite d’être salué.

C’est aussi l’ocassion de remercier nos conjoints et nos enfants qui, au quoditien, par leur compréhension et leur 
soutien face à nos nombreuses heures consacrées à la vie municipale, nous permettent de continuer à œuvrer 
pour le bien de notre commune.

Cher(e)s Aubinois Aubinoises, que 2025 soit douce et heureuse, meilleurs vœux et vive Aubigné !

Voilà 2025, le XXIème siècle est maintenant bien 
entamé, puisqu’un quart est déjà derrière nous. Le 
temps passe vite, aussi il importe de stopper la cadence 
annuelle et de marquer le passage de chaque année.

Cette année encore plus de quatre‐vingts personnes 
sont venues passer un moment convivial.

Les vœux sont l’occasion de faire le point sur la situation 
et les projets de la commune, sur les nouveautés.

A commencer par la population : nous sommes 465 
Aubinois dans notre petit village au titre de l’année 
2022. Nous comptons 12 habitants de moins. De 
nombreux jeunes arrivés à la vingtaine ont quitté le nid 
aubinois. Cependant, nous comptons dix naissances en 
2024, deux décès. Nous sommes très affectés par le 
départ de Joseph VEILLARD et de Monique PELLEN.

A noter aussi qu’en 2024, deux PACS ont été célébrés 
ainsi que le mariage d’Emelyne et Dylan.

S’agissant du personnel technique, pour remplacer 
Jean‐Claude, parti à la retraite, nous avons employé 
Joseph sous contrat à durée déterminée, sans toutefois 
le pérenniser. Parallèlement, nous avons sollicité les 
services d’Aurélien Michel, en micro entreprise (AM35 
service), pour l’entretien des espaces verts. Nous ferons 
à nouveau appel à Aurélien en 2025.

Concernant notre secrétaire de mairie, Karine, les vœux 
ont été l’occasion de l’annonce de sa promotion au 
grade de rédacteur. Cette nomination, largement 
méritée, était soutenue par la municipalité, c’est 
maintenant fait. Ce grade et cette distinction marquent 
non seulement la précieuse collaboration de la 
secrétaire de mairie avec l’équipe municipale, mais 
surtout les nombreuses compétences nécessaires pour 
accompagner une commune et toute sa population.

Parmi les compétences exercées, pour l’urbanisme en 
2024, la mairie a enregistré dix‐huit déclarations 
préalables et trois demandes de permis construire ont 
été instruites. J’en profite pour vous rappeler qu’il 
convient toujours de déclarer son projet avant de signer 
le devis, avant d’acheter les matériaux et évidemment 
avant de réaliser les travaux.

Les vœux sont aussi le moment de retracer les travaux 
de l’année passée (réaménagement de la Rue d’Orgères 
avec son parking et son point d’apport volontaire, 
amélioration du site de l’assainissement collectif, borne 
incendie…), ainsi que les projets de l’année à venir 
(plateau ralentisseur Rue des Graviers, réparation de la 
toiture de l’atelier technique, remplacement du système 
de chauffage de la mairie, déplacement du monument 
aux morts, remplacement des tables de la salle des 
fêtes…).

La nouveauté 2025, c’est l’arrivée d’une navette de 22 
places qui relie Andouillé‐Neuville, Aubigné et Feins à la 
Gare de Montreuil‐sur‐Ille avec des horaires en 
correspondance avec les départs de train. La navette, 
gratuite pour les usagers, assure bien évidemment les 
retours. Il s’agit d’une véritable offre de mobilité de la 
Communauté de Communes du Val d’Ille‐Aubigné.

Je remercie les représentants des associations, ainsi que 
les commerçants dont Patrice et Delphine qui ont 
présenté leurs vœux et «déroulé» leurs activités avec 
beaucoup d’humour, comme au quotidien. Tous ces 
acteurs locaux ont témoigné de leur synergie mutuelle 
et du soutien communal.  

Le temps de partage qui a suivi ne s’est pas limité à la 
galette et au verre de pétillant ; les retrouvailles, 
échanges et discussions sont allés bon train.

Au nom du conseil municipal, je vous souhaite à toutes 
et à tous une excellente année 2025. Qu’elle vous 
apporte la santé, la paix, la joie, beaucoup de moments 
de partage et la réussite dans vos projets. 

Youri MOYSAN,
Maire d'Aubigné

Voeux du Maire 2025



ASSOCIATIONS 

LE COMITÉ DES FÊTES

CÉLINE VARNEROT, PRÉSIDENTE

CLUB DES AINÉS AUBINOIS

JACKY DARTOIS, PRÉSIDENT

2024 a laissé place à 2025 ! 

Chaque année a son lot de bonheur, de déception. Que cette nouvelle année soit porteuse 
d’espoir de solidarité et de bienveillance pour chacun d’entre vous !

Je ne souhaite qu’une seule chose pour tous, une simple chose, qui ne coute rien…              
                la santé.

Je vous souhaite mes vœux les plus chaleureux pour vous et vos proches.

Youri, je tiens à t'adresser ainsi qu’à ta famille, en mon nom et au nom de l’ensemble de l’équipe municipale, nos 
vœux les plus sincères avec une pensée particulière pour la santé, que 2025 soit une année emplie de bonheur.

Je voudrais, par ailleurs, adresser mes remerciements à Karine, notre secrétaire de mairie qui, par son dévouement 
et son professionnalisme, rend notre travail quoditien plus fluide. Sans secrétaire, bien des choses seraient plus 
compliquées. Son engagement mérite d’être salué.

C’est aussi l’ocassion de remercier nos conjoints et nos enfants qui, au quoditien, par leur compréhension et leur 
soutien face à nos nombreuses heures consacrées à la vie municipale, nous permettent de continuer à œuvrer 
pour le bien de notre commune.

Cher(e)s Aubinois Aubinoises, que 2025 soit douce et heureuse, meilleurs vœux et vive Aubigné !
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Ensemble pour une nouvelle année ...

AICA

STÉPHANE GOGDET, PRÉSIDENT

Bonjour,

L'AICA, association intercommunale de chasse agréée 
Saint Médard/Aubigné, vous souhaite tous les bons 
vœux pour l'année 2025 ! L'association est composée 
de 32 chasseurs sur les deux communes, d'une 
superficie d'environ 1460 ha chassables, et de 8 
personnes dans le bureau.

Comme chaque année, nous organisons une soirée 
choucroute à Saint Médard sur Ille le 15 mars 2025 au 
soir avec un spectacle de majorettes, une tombola ... 
Nous comptons sur vous habitants d'Aubigné !    

Chers voisins,

Le comité des fêtes est heureux de débuter cette 
nouvelle année en vous conviant à deux événements 
importants.

Tout d'abord, l'assemblée générale qui aura lieu le 4 
février à 20h30 dans la salle de classe à côté de la 
mairie. Nous vous invitons à venir nombreux pour faire 
le bilan de l'année écoulée, découvrir les projets à venir 
et échanger vos idées. Ce sera également le moment de 
rejoindre notre équipe pour participer à la vie de notre 
village.

Ensuite, nous vous invitons le 8 mars dès 19h à la salle 
des fêtes,  pour notre désormais célèbre "soirée fruits 
de mer". Au menu,  plateaux bien garnis et savoureux 
préparés avec soin. Ambiance conviviale et festive 
assurée. Réservations chez Delphine et Patrice au café 
du village !

Très bon début d'année à tous et à très bientôt.

L'équipe du comité des fêtes. 

Le bureau du club aubinois et ses adhérents souhaitent une très bonne année aux 
aubinoises et aubinois. Qu'elle vous apporte, à vous et vos familles, bonheur et 
sérénité.

L'assemblée générale du club s'est déroulée le mardi 21 janvier à 14h30 dans la 
salle des fêtes.

Le club continue ses rendez‐vous du mardi.

Adhérer au Club et à GEMOUV35, quels avantages, quelles activités accessibles 
près d’Aubigné :

‐ La danse en ligne, le bowling, le palet.

‐ Les cafés numériques, des formations informatiques et smartphone pour réduire 
la fracture numérique.

‐ Des concours départementaux, nationaux : scrabble, gai savoir, triathlon, poésie, 
photographie.

‐ Des sorties culturelles dans la région pour une journée.

‐ Des voyages : voyagiste et ANCV.

Contacts : Jacky 06 03 85 13 40, Maryvonne 06 75 69 61 47

Planning des activités

Stéphanie Sauvée, 
Adjointe en lien à la population
    



COMMERCANTS
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CAFÉ DU VILLAGE

PATRICE CHESNEAU ET DELPHINE LESTIOU

Depuis le 14 juin 2024, nous vous accueillons 
chaleureusement dans le café, véritable cœur battant 
d'Aubigné. Originaires du Loiret, nous avons choisi de 
poser nos valises en Bretagne pour partager avec vous 
notre passion de la convivialité.

Un lieu pour tous : au Café du Village, vous trouverez 
bien plus qu'un simple café. C'est un espace où se 
mêlent les saveurs, les rencontres et les sourires.

Que vous soyez étudiant, travailleur, famille ou retraité, 
vous y trouverez votre bonheur.

Des services à la carte : en plus d'un café, nous vous 
proposons une large gamme de services :

‐ Épicerie de proximité : pain frais, viennoiseries, 
produits régionaux, ...

‐ Services pratiques : FDJ, relais colis, produits postaux, 
retrait d'espèces, tickets pêche et chasse.

‐ Ambiance conviviale : soirées à thème, retransmissions 
sportives, tournois.

Les papilles ne sont pas en reste avec les délicieuses 
galettes et crêpes à commander, ainsi que les savoureux 
saucissons artisanaux.

Un havre de paix : c'est aussi un endroit où l'on se sent 
bien, où l'on prend le temps de discuter, de lire ou de 
jouer.

Alors, n'hésitez plus et venez découvrir ce lieu unique à 
Aubigné !

Contact : 02.99.55.26.46

Retrouvez les horaires sur le site internet d'Aubigné.

COMMERCE FRUITS ET LÉGUMES

AURÉLIEN QUEVERT

LA CABANE DU CH'TI

JÉRÔME FOURNEAU

Originaire du Nord, Jérôme, reconnaissable à mon 
chaleureux accent. À La Cabane du Ch’ti, nous 
apportons un vent de saveurs du Nord en Bretagne 
avec une cuisine conviviale et généreuse. Savourez 
des sandwichs authentiques et gourmands, tout 
droit inspirés de la tradition culinaire du Nord, dans 
une ambiance chaleureuse et accueillante.

Retrouvez‐nous au : 06‐78‐15‐06‐32,

par mail : lacabaneduchti@gmail.com

ou sur notre site : lacabaneduchti.fr

Aurélien a le plaisir de vous proposer tous les 
mercredis après‐midis de 16h à 20h des fruits et 
légumes de saison sur le parking de la rue d'Orgères.

Réalisation de corbeilles de fruits pour tous vos 
événements ou juste pour offrir (sur commande).

Contact : 06 08 77 59 55



ANIMATION
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CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 
EDITION 2024 

Classes 5
RÉUNION  D'INFORMATION

Aubigné a célébré la créativité de ses habitants lors de la remise de lots du concours de maisons fleuries à 
l’occasion des vœux le 9 janvier dernier. Cet événement annuel a récompensé les quinze premiers sélectionnés 
cette année qui ont mis en lumière leurs talents horticoles.

Bravo à Madame et Monsieur Quenouillère Gilbert, Madame et Monsieur Guillossou et Obée, Madame 
Quenouillère Monique, Madame et Monsieur Lefas, Madame et Monsieur Hamon, Madame et Monsieur Besnard, 
Madame Haffray, Madame Fiacchino, Madame et Monsieur Rodrigues, Madame Caty, Madame et Monsieur 
Lemée, Madame et Monsieur Marmion, Monsieur Caron, Madame et Monsieur Jouie, Madame et Monsieur 
Letournoux.

Un grand merci à Madame Marie‐Jeanne Fontaine et Madame Marie‐Thérèse Macé pour avoir bénévolement 
réalisé cette belle sélection.

A l’année prochaine !

C’est une tradition, chaque année, des natifs de la 
classe de l’année se réunissent pour passer un bon 
moment ensemble le temps d'une journée. Cette année 
c'est au tour de la classe 5 !

Vous allez fêter vos 10, 20, 30, 40, 50, 60 ... 80 ans, 
venez organiser une journée conviviale entre conscrits.

La municipalité vous propose une réunion d'information

le mardi 25 février 2025

à 20h30 dans la salle de classe



L'intégralité des comptes‐rendus des séances est disponible pour consultation en mairie ou sur 

www.aubigne.fr

En décembre, le Conseil Municipal a notamment...

… a approuvé la modification des statuts 
communautaires du Val d’Ille Aubigné.

… a approuvé le règlement de fonctionnement du 
réseau des médiathèques du Val d’Ille Aubigné.

… a sollicité le versement de 66 774,60€ au titre des 
fonds de concours pour l’aménagement de la rue 
d’Orgères.

… a approuvé la convention Eau du Bassin Rennais 
pour la facturation, la collecte et le reversement des 
redevances d’assainissement collectif.

… a décidé de fixer à 0.084€ €HT /m3 la contre‐valeur 
correspondant à la « redevance pour performance des 
systèmes d’assainissement collectif » devant être 
répercutée sur chaque usager du service public 
d'assainissement collectif sous la forme d'un 
supplément au prix du mètre cube d'eau 
assainissement, applicable à compter du 1er janvier 
2025, et que cette contrevaleur de la « redevance pour 
performance des réseaux d’assainissement collectif » 
est facturée et encaissée auprès des usagers du service 
public de l’assainissement collectif et reversée à la 

commune d'Aubigné, au titre de sa compétence pour le 
traitement des eaux usées, selon les modalités 
déterminées dans la convention du mandat 
d’encaissement.

… a approuvé la convention FGDON 2025‐2028.

… a accordé la subvention du comité des fêtes 
d’Aubigné pour un montant de 950€.

… a décidé la création d’un emploi de rédacteur à 
temps non complet à raison de 28 heures 
hebdomadaires à compter du 1er janvier 2025.

… a accepté le devis de l’entreprise Mousset 
Couverture pour un montant de 2747.07€ HT 
correspondant aux travaux de réparation du chéneau 
du local technique.

… a autorisé Monsieur le Maire à émettre un titre de 
recette de 960 € pour les dégradations de mobilier 
urbain rue d’Orgères.
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C'EST VOTÉ !

ETAT CIVIL

Il a montré le bout de son nez

ELIOTT ROUXEL ‐ LE 10 DÉCEMBRE

Il nous a quitté

JOSEPH VEILLARD 

LE 7 DÉCEMBRE 

EAU DU BASSIN RENNAIS

EAU POTABLE

Depuis le 1er janvier 2025 la distribution de l'eau potable sur les 51 communes du Bassin Rennais est gérée par la 
société publique Eau du Bassin Rennais.

Vous avez reçu ou allez recevoir un e‐mail vous informant de ce changement et vous demandant de remplir un 
formulaire.

Vous êtes invité à renvoyer le formulaire complété : la bonne récolte d'informations est nécessaire pour la 
conception de chaque dossier.

Pour toute question relative à votre abonnement, vous pourrez contacter la SPL Eau du Bassin Rennais au               
02 23 22 00 00 du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h ou sur leur site internet.
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PLAN LOCAL D'URBANISME DU VAL D'ILLE AUBIGNÉ

MODIFICATION N°4 ET RÉVISION

INTERCOMMUNALITÉ

ETAT CIVIL

Il a montré le bout de son nez

ELIOTT ROUXEL ‐ LE 10 DÉCEMBRE

Il nous a quitté

JOSEPH VEILLARD 

LE 7 DÉCEMBRE 

Concertation publique préalable relative à 
la modification n°4 

Le Président du Val d’Ille‐Aubigné a lancé une nouvelle 
procédure de modification du PLUi par l’arrêté 
U001/2024 en date du 23 février 2024.

Cette procédure de modification permet de faire 
évoluer certaines dispositions réglementaires, des 
orientations d’aménagement et de programmation et 
d’ouvrir plusieurs secteurs de la Communauté de 
communes à l’urbanisation. 

Étant susceptible d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement et sur la santé humaine, la modification 
n°4 du PLUi doit par conséquent, être soumise à 
évaluation environnementale par la Communauté de 
communes. 

De ce fait, le Val d’Ille‐Aubigné organise une 
concertation du public au titre de l’article L. 103‐2°3 du 
code de l’urbanisme. La concertation démarre le 1er 
décembre 2024 et prendra fin le 28 février 2025. Le 
public est invité à faire part de ses observations par 
plusieurs moyens, à savoir :

‐ Un registre papier au pôle communautaire destiné aux 
observations du public ;

‐ Un registre dématérialisé destiné aux observations du 
public : https://www.registre‐dematerialise.fr/5857/ 

Mise en révision 

La révision du PLUi a été prescrite par le 
conseil communautaire du 10 
septembre 2024 avec une approbation 
prévue pour fin 2027. Cette procédure 
permet de modifier l’ensemble des 
pièces composant le PLUi. 

La concertation dans le cadre de la 
révision du PLUi est lancée. 

Le public est invité à formuler ses observations via le 
registre dématérialisé accessible depuis : https://
www.registre‐dematerialise.fr/5695/ ou bien le registre 
papier disponible au siège communautaire et dans 
chaque mairie des 19 communes. 

Il est possible d’adresser un courrier à Monsieur le 
Président de la Communauté de communes du Val 
d’Ille‐Aubigné.  

NAVETTE DU VAL D'ILLE AUBIGNÉ

UN SERVICE DE MOBILITÉ AU COEUR DU TERRITOIRE

A partir du jeudi 2 janvier 2025, la navette reliera les 
communes de Andouillé‐Neuville, Aubigné, Feins et 
Guipel à la gare TER de Montreuil‐sur‐Ille, offrant une 
alternative pratique et durable à la voiture individuelle. 
Un service pensé pour les habitants et pour 
l’environnement. Ce nouveau service de navette 
répond à des objectifs stratégiques pour le territoire et 
a été pensé pour :

• Faciliter les déplacements quotidiens : trajets 
domicile‐travail, accès aux services publics et de loisirs.

• Promouvoir des modes de déplacement durables : 
en offrant une alternative pratique et compétitive à la 
voiture individuelle, contribuant ainsi à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre et à diminuer 
l’empreinte carbone des déplacements. La navette 
sera 100% électrique à partir de septembre 2025.

• Désengorger les infrastructures existantes : en 
particulier le parking du Pôle d’Échanges Multimodal 
(PEM), tout en renforçant l’offre de transport sur le 
territoire.

• Favoriser une mobilité plus fluide et accessible pour 
tous : que ce soit pour les actifs, les familles ou les 
usagers ayant des besoins spécifiques.

SERVICE GRATUIT



Mairie d'Aubigné:
Secrétaire de mairie : Karine Monnier

02.99.55.26.49

mairie.aubigne@wanadoo.fr

www.aubigne.fr

Facebook: Mairie d’Aubigné35

Panneau Pocket: > smartphone: télécharger l'application

> ordinateur: app.panneaupocket.com

Directeur de la publication: Youri Moysan ‐ Réalisation: Commission communication
Impression: Rennes 2 ‐ Villejean La Harpe

AGENDA

FÉVRIER

 MARS

AVRIL
CONCOURS DE PÊCHE 

Dimanche 6 avril
Organisé par le comité des fêtes

Etang communal

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Mardi 4 février

Organisée par le comité des fêtes
Salle de classe, 19h30

SOIRÉE CHOUCROUTE
Samedi 15 mars

Organisée par l'AICA
Salle de St Médard sur Ille

CHASSE AUX OEUFS  
Dimanche 20 avril
Organisée par le comité des fêtes
Lotissement des pommiers

SOIRÉE FRUITS DE MER 
Samedi 8 mars
Organisée par le comité des fêtes 
salle des fêtes, 19h

CLASSES 5
Mardi 25 février
Réunion organisée par la municipalité 
Salle de classe, 20h30


